
4 décembre 2024

Service public de la petite enfance
La Caf du Nord à la rencontre des élus  LOGO 

CAF
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• Monsieur GERARD, Président de l’Association des maires du Nord 

• Communauté de communes Cœur de Flandre agglo sur son schéma directeur petite enfance

• Madame BEHAEGEL, responsable du service petite enfance de Cœur de Flandre agglo

• Madame LAMOTTE, coordinatrice du relais petite enfance de Cœur de Flandre agglo 

1ère partie : introduction et contextualisation

2ème partie : présentation des enjeux du SPPE

• Madame MATHON-DEBETENCOURT, Directrice de la Caf du Nord

3ème partie : présentation de l’accompagnement des élus par les organismes de Sécurité sociale
• Madame RAVELEAU, Directrice du développement des territoires de la Caf du 

Nord : présentation des dispositifs d’accompagnement des élus pour mettre en 
place le SPPE

• Monsieur DANTHOIS : responsable du développement sanitaire et social, MSA du 
Nord Pas-de-Calais

4ème partie : temps de questions/réponses

Déroulé du webinaire SPPE 
Caf du Nord - 04/12/2024 – 16h-18h



Introduction et contextualisation 

Partie 1

LOGO 
CAF

Audrey MATHON-DEBETENCOURT, 
Directrice de la Caf du Nord
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État des lieux

Un enjeu éducatif, familial et social 
Encourager sur le développement de l’enfant

Lutter contre les inégalités sociales

Un enjeu démographique

Un investissement pour l’avenirUn enjeu économique et territorial 

Pourquoi agir pour la petite enfance ?
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Lutter contre les inégalités 

Agir sur l’égalité femmes-hommes

Soutenir les parents dans leur fonction parentale

Encourager la natalité

Agir sur l’attractivité économique du territoire

Développer les services aux familles, cohésion sociale et qualité de vie

Agir dans une logique préventive

Introduction 



Les assistants maternels salariés :

- des parents employeurs à domicile

- des parents employeurs en MAM

- des crèches familiales 

L’accueil du jeune enfant : de quoi parle-t-on? 
Les crèches 

collectives

L’accueil d’enfants à 

domicile assuré par un 

professionnel : 

- Salarié du parent 

employeur 

- Salarié d’un organisme 

de garde d’enfants

Les Relais Petite Enfance (RPE) : 

- renseignent les parents sur 

tous les modes d’accueil

- accompagnent les 

professionnels salariés du 

particulier employeur

- soutiennent la qualité des 

modes d’accueil

État des lieux
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Introduction 



État des lieux

Situation du territoire

Données 
sociodémographiques

Nombre de places d’accueil sur 
le territoire

Précarité : 20% des enfants de 
moins de 6 ans en QPV ; 20% des 
enfants de moins de 6 ans a un ou 
ses parents bénéficiaire(s) du RSA 
(13% au niveau national)

Monoparentalité : 21% de ces 
enfants vivent au sein d’un foyer 
monoparental (18% au niveau 
national)

Source : diagnostic petite enfance du Comité départemental des 
services aux familles – septembre 2022 – chiffres 2021

En 2020, le taux de couverture de 
l’accueil du jeune enfant atteint 59% 
(+2% par rapport à 2017), valeur 
similaire à celle du niveau national.

La répartition entre les différents 
modes d’accueil se distingue en 
revanche de celle de la moyenne 
nationale : 
- Taux de préscolarisation plus élevé
- Taux d’accueil en EAJE moins élevé 
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Offre d’accueil individuel

État des lieux

Situation du territoire

Offre d’accueil collectif 

Couverture en RPE

135 relais petite enfance (RPE) 
permettent de couvrir la quasi 
intégralité des communes du 
département. 
Des perspectives existent sur les 2 
communes non couvertes à ce 
jour.
Source : CAF du Nord

Nombre de places d’accueil au 31 

décembre 2023 : 

11 692 places en EAJE financés par la PSU 

Source : CAF du Nord

4 156 places en EAJE financés par la PAJE

Source : Conseil départemental du Nord 

7 crèches à vocation d’insertion 
professionnelle (AVIP)
dont 4 nouvelles en 2024

Nombre de places d’accueil au 31 

décembre 2023 :

12 614 assistants maternels agréés 

Source : Conseil départemental du Nord 

1 816 places en maisons d’assistants 

maternels (MAM) 

Source : Conseil départemental du Nord 
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Situation du territoire
Points forts, risques, opportunités

Points forts Risques

État des lieux

Opportunités 

- Une bonne couverture du territoire par les 
RPE

- Un taux de préscolarisation plus élevé que la 
moyenne nationale  

- Un dynamisme du développement des places 
à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) 

- Une bonne couverture du territoire par les 
CTG signées entre la Caf du Nord et les 
communes ou EPCI

- La démographie des assistants 
maternels

- La couverture inégale du territoire 

- Le développement très majoritaire 
des  EAJE PAJE par rapport au 
développement des EAJE financés 
par la PSU 

- La dynamique de mise en place du SPPE

- Les projets avec France travail pour 
renforcer les coopérations sur le champ 
de l’insertion des parents de jeunes 
enfants et pour travailler à l’attractivité 
des métiers de la petite enfance 

- L’installation de giga factory qui 
pourraient être enclines à investir dans 
des places de crèches limitant ainsi la 
part de financement à la charge de la 
collectivité
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Présentation des enjeux du SPPE

Partie 2

LOGO 
CAF

• Monsieur GERARD, Président de l’Association des maires du Nord

• Madame BEHAEGEL, 
 responsable du service petite enfance de Cœur de Flandre agglo
• Madame LAMOTTE, 
 coordinatrice du relais petite enfance de Cœur de Flandre agglo 
 

9



Président de l’Association des maires du Nord 

Bernard GERARD 
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Relais d’informations en réponse aux questions des élus 

Focus juridique
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Article 17 : des missions obligatoires en matière de petite enfance
Loi Plein Emploi du 18 décembre 2023

Quoi ?
Les communes acquièrent la qualité d’autorité organisatrice de la petite enfance et ont à ce titre 2 à 4 missions obligatoires: 

Comment ?
Elles exercent la compétence :

. Seules, sur tout ou partie des missions

. Par transfert de compétence, sur tout ou partie des missions, à l’EPCI ou un groupement Les statuts de l’EPCI doivent préciser les missions transférées 

Quand ?
Les communes deviendront AO de l’accueil du jeune enfant à compter du 1er janvier 2025 sous réserve des compétences d’ores et déjà exercées par l’EPCI. 

Missions Communes
1 à 3 500 hab

Communes
3 500 à 10 000 hab

Communes
+ 10 000 hab

Le recensement des besoins des parents et les solutions 
d’accueil disponibles sur leur territoire

L’information et l’accompagnement des familles + RPE

La planification et le développement des modes d'accueil + schéma 
pluriannuel de 
maintien et de 

développement

Le soutien à la qualité des modes d'accueil mentionnés

Focus sur la 
question de 
l’autorité 
organisatrice 
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Focus juridique

- À ce jour il n’existe pas de délibération-type 

- En cas de difficulté, les communes / EPCI concernés peuvent prendre l'attache de leurs sous-préfectures



Focus sur la 
question de 
l’autorité 
organisatrice 
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Focus juridique

« le projet de création, d’extension ou de transformation d’un établissement ou service de 
droit privé accueillant des enfants de – 6 ans fait l’objet […] d’un avis favorable de l’autorité 
organisatrice de l’accueil du jeune enfant compétente »

Loi Plein Emploi du 18 décembre 2023
Article 18 : cadre d’autorisation, de contrôle et de sanction des EAJE 

Compensation financière :
- Communes de plus de 3500 habitants 
- Versement à la commune, y compris en cas de transfert de compétence
- Précisions en attentes (montant, modalités de versement)



Mathilde BEHAEGEL 
Gisèle LAMOTTE
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• Responsable du service petite enfance de Cœur de Flandre 
agglo

• Coordinatrice du relais petite enfance de Cœur de Flandre agglo 



4/12/2024

Présentation Schéma Directeur 
de la Petite Enfance 2023-2026



Cœur de Flandre Agglo c’est

➔50 communes 

➔Un territoire de 630 kilomètres carrés

➔Un peu plus de 100 100 habitants. 

➔Collectivité pilotée par un conseil communautaire présidé par M. Valentin BELLEVAL et composé de 88 élus 
communautaires, 43 suppléants.

Des compétences obligatoires

Des compétences optionnelles
Dont l’Action sociale : avec le Service Petite Enfance

De nouvelles compétences depuis le passage en Communauté d’Agglomération



Origine de la demande

Volonté de la collectivité de développer ses prestations en matière de  
Petite Enfance et de parentalité :

* Etude démographique -Diagnostic- Analyse

* Elaboration d’un Schéma Directeur de la Petite Enfance



Constats

Analyse démographique 

Nos outils :

◆ AGUR 

◆ Questionnaire diffusé sur l’ensemble du territoire par les réseaux CAF et MSA (583 retours) 

◆ Commission d’attribution des places 

1ers constats

◆ Tendance à la baisse du nombre de naissances. Malgré tout un léger regain observé en 2021.

◆ La collectivité continue de gagner en population,

◆ Diminution de la taille des ménages : moins de couples avec enfants (-3 %) mais plus de familles 
monoparentales (+ 13 %)

Soit 13 % des enfants sans mode d’accueil



L’offre d’accueil en Cœur de Flandre Agglo en 2022



Point de départ

Met en avant la période cruciale que représentent les 1 000 
premiers jours pour le développement de l’enfant

La Maison des 1 000 premiers jours est une des 

recommandations du rapport, proposée par Nathalie Casso-
Vicarini, Déléguée Générale d’Ensemble pour la Petite Enfance.

Il s’agit d’un lieu ressource pour toutes les familles en lien avec 
tous les acteurs de la Petite Enfance, de la parentalité et de la 
périnatalité du territoire. La Maison des 1 000 premiers jours est 
un lieu d’ancrage pour les familles.



Schéma Directeur de la Petite Enfance

3 Orientations :

Vers un pole Petite Enfance Ambitieux

ATTRACTIF

DYNAMIQUE

DURABLE



Orientation 1 : Vers un Pôle Petite Enfance ATTRACTIF

Proposition d’ateliers 
parentalité 

Faire circuler un Bus Petite 
Enfance de proximité

Proposer un accompagnement à la 
parentalité 

(rendez vous, ateliers, groupes de 
pairs) en partenariat avec l’ensemble 

des acteurs de notre territoire.



Orientation 2 : Vers un Pôle Petite Enfance DYNAMIQUE

Mise en place d’un 

Guichet unique de la 

Petite Enfance 

Développement de 

l’accueil individuel

Partenariat avec 
les structures 

privées

Relance des métiers 
de la Petite Enfance



Orientation 3 : Vers un Pôle Petite Enfance DURABLE

Mise en conformité 
de nos structures

Actions transverses 
en lien avec la 

redevance incitative

Impulser une 
démarche

 éco responsable 
auprès 

des équipes

Impulser une démarche
 éco responsable auprès 

des équipes



La Petite Enfance en 2026 
Dispositif  des 1000 
jours

Un bus qui sillonne sur le 
territoire # Parentalité

Des ateliers parentalité

Un guichet unique

Actions en lien avec la Redevance incitative

Développement de l’accueil individuel

Implantation de structures privées



1). Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en matière de services aux familles 
disponibles sur leur territoire

- Missions premières du RPE intercommunal

- RPE = Observatoire du territoire 

- Dispositif 1000 jours avec mise en place de Groupe d’Appui Technique 

2). Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants agés de moins de trois ans ainsi que les futurs 
parents 

- Elaboration d’un guide des modes d’accueil 

- Réflexion vis-à-vis du déploiement du Guichet unique à l’échelle du territoire

- Entretiens individuels proposés aux parents pour en recherche de modes d’accueil

- Commission d’attribution des places pour les EAJE intercommunaux

- Proximité avec les habitants avec 10 antennes RPE sur le territoire

Liens SPPE et nos actions en cours



3). Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil 

- Mise en conformité de nos structures intercommunales

- Partenariat avec la mission locale et France Travail pour relancer le métier d’AMA

- Comité de concertation pour les porteurs de projets 

4). Soutenir la qualité des modes d'accueil

- Création et animation d’un réseau EAJE

- Passage à 3 journées pédagogiques pour le service Petite Enfance

- Ouverture vers la culture avec notamment le Contrat Local d’ Education Artistique spécial Petite Enfance

- Actions en lien avec le développement durable : produits d’entretiens naturels…

Liens SPPE et nos actions en cours



Merci pour votre attention



cc-flandreinterieure.fr 

Hôtel Communautaire,
222 bis rue de Vieux Berquin 59190 Hazebrouck 



Présentation de l’accompagnement des élus par les 
organismes de Sécurité sociale 

Partie 3

LOGO 
CAF

▪ Adélaïde RAVELEAU, 
 Directrice du développement des territoires de la Caf du Nord 

▪ Aurélien DANTHOIS, 
    responsable du développement sanitaire et social 
 MSA Nord-pas de Calais
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Directrice adjointe à la Direction du 
développement des territoires de la Caf du Nord 

Adélaïde RAVELEAU
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Les engagements des Caf pour 2023 – 2027 : 

« Répondre aux besoins d’accueil diversifiés des jeunes enfants et de 
leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance »

Développer et 
pérenniser des 
places en accueil 
collectif et individuel

Favoriser l’accès 
réel de tous les 
enfants aux modes 
d’accueil

Favoriser la qualité 
de l’accueil des 
enfants

Garantir à tous les 
parents une 
information et un 
accompagnement 
adaptés à leur 
besoin

1

2

3

4

+ 1,5 Mrd €

+ 303 M € dédiés au 
financement majoré des 
crèches cofinancées par les 
collectivités

+ 35 000 places en crèches 
PSU

(Caf du Nord : +  1300 )

Chiffres clefs 
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Accompagnement des organismes de Sécurité sociale



… mobiliser les acteurs

… favoriser l’accès au droit et 
à l’information des habitants

… financer les 
modes d’accueil

… mobiliser des 
compétences 
d’ingénierie

… approfondir la 
connaissance du territoire

La Caf a accès aux données clefs des 
territoires pour coconstruire un diagnostic 
et une stratégie

Grâce à monenfant.fr, au financement et à 
l’animation des RPE du territoire, et par le biais du 

contact direct avec les allocataires, la Caf contribue 
à informer les familles sur leurs droits et les 

services auxquelles elles ont droit

La Caf subventionne en fonctionnement et en 
investissement les RPE et les crèches. La Caf verse une 

allocation aux parents employeurs d’un assistant 
maternel ou d’une garde d’enfant à domicile

La Caf 
accompagne 
les 
collectivités 
pour …

La Caf soutient la collectivité, dans le cadre 
de la CTG notamment, pour mobiliser un 

réseau d’acteurs au service d’objectifs 
partagés et d’une stratégie concertée

La Caf accompagne de bout en bout un 
projet nouveau en mobilisant le cas 
échéant les compétences manquantes. 
La Caf anime le réseau des chargés de 
coopération CTG.

Accompagnement des organismes de Sécurité sociale



Les chargés de conseil et de développement en action sociale 
(CCDAS) de la Caf du Nord

Missions : 

• Contribuent, par une dynamique partenariale, à l'amélioration, au 
développement d'offres de service aux familles, adaptées aux besoins 
des habitants et à l'évolution de la politique d'action sociale ;

• Apportent un soutien technique  et mobilisent les ressources internes 
et externes au service des projets ; 

• Animent des réunions de réseau.
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Accompagnement des organismes de Sécurité sociale



Les chargés de coopération 

Qui est concerné ? Les collectivités signataires d’une CTG avec la 
Caf, et les associations ayant reçu délégation de la collectivité pour 
exercer cette compétence.

La Caf : 
- contribue au financement des postes de chargés de coopération. 
- peut contribuer au processus de recrutement pour valider les 

compétences requises, partager des ressources formatives avec 
la collectivité et impulser des actions de tutorat et de partage de 
pratiques pour faciliter la montée en compétence. 

: 

Ingénierie : financement d’un 
chargé de coopération :

50 % de la dépense plafonnée  
à 48 000 €, soit 24 000 €

Diagnostic initial
50% de la dépense plafonnée à 
15 000 €, soit 7 500€

Montants
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Accompagnement des organismes de Sécurité sociale



Structures dédiées à l’information pouvant 
bénéficier d’aides à l’investissement et de 
prestations de service des CAF

Les animateurs de RPE peuvent renseigner 
les parents sur les différents modes 
d’accueil, leur coût pour les familles et 
leurs caractéristiques. La Caf atténue le 
coût de la création et de la gestion d’un 
relais petite enfance. Elle anime sur le 
département le réseau des animateurs de 
RPE.         
     

Les relais petite enfance (RPE)
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Le site monenfant.fr
Site d’informations sur les modes d’accueil de la 
petite enfance et de soutien à la parentalité 

• Moteur de recherche géolocalisé pour trouver 
des modes d’accueil (crèche, assistant maternel, 
garde d’enfant à domicile) et des lieux 
d’information (RPE notamment)
• Formulaire de demande d’informations pour un 
accompagnement personnalisé dans la 
recherche d’un mode d’accueil
• Outil de simulation du coût de la garde pour les 
parents 

               

Accompagnement des organismes de Sécurité sociale



Responsable du développement sanitaire et social 
à la MSA Nord-pas de Calais

Aurélien DANTHOIS
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Questions / Réponses

LOGO 
CAF

A vos questions !
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Merci à tous pour votre participation ! 

LOGO 
CAF

A venir 

▪ Le lien d’enregistrement du webinaire et le 
support de présentation vous seront envoyés 
prochainement

▪ Webinaire Caf/MSA pour les communes rurales 
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